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VOICI DONC SA FAÇON DE PROCÉDER :  
 

 L’individu se présente au commerce en urgence et dit qu’il est là pour faire la livraison de biens ou de 
commandes pour le commerce en question. 

 
 Il donne une facture fictive à l’employé(e) du commerce et demande à être payé avant de donner la 

marchandise (fictive). 
 

 L’employé(e), qui n’est évidemment pas au courant de cette livraison, appelle son supérieur au  
téléphone. 

 
 L’individu demande alors à parler à ce dernier.  Il entame donc une conversation avec le supérieur et en 

cours de route, il coupe la ligne, tout en feignant de continuer à parler avec celui-ci. 
 

 À un certain moment, il dit de vive voix :‘’ OK - ELLE PEUT PAYER ‘’ . 
 

 Finalement, l’employé(e) paie l’individu et celui-ci quitte sans être inquiété. 
 

 
 
 
 

 
 

 
Si vous avez des questions sur ce sujet, n’hésitez pas à communiquer avec les personnes ressources 
ci-dessous : 

 
M. Pierre Beaudoin, directeur de la sécurité, 281-1870 poste 2234    Courriel : pierre.beaudoin@desjardinsdgi.qc.ca 

ou M. Michel Proulx, coordonnateur, au 281-1870 poste 2240    Courriel : michel.proulx@desjardinsdgi.qc.ca 
 

COMPLEXE DESJARDINS 

 

À la fin de la semaine dernière, un commerçant du complexe Desjardins a 
été la cible d’un voleur particulièrement audacieux. Afin d’éviter qu’il fasse 
de nouvelles victimes, nous vous décrivons ici sa façon d’opérer, en 
espérant que vous serez vigilants.  
 
Il est évidemment important de transmettre cette information à vos 
employés. 


